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Lycées professionnels : généralisation de la réforme 

Par François Jarraud 

L'enseignement professionnel prend un nouveau tournant. La généralisation du bac 
pro en 3 ans va augmenter les tensions dans une voie marginalisée dans 
l'éducation nationale. Réduire d'un an l'accès au bac c'est renforcer la scolarisation 
de cet enseignement. Une rupture avec son passé ?  

LES NOUVEAUX PROGRAMMES DE 2009  
Les nouveaux programmes du bac professionnel ont été publiés début février 
2009. Pour autant la question des moyens demeure. Le ministre aura-t-il la 
possibilité de les mettre en œuvre ?  

EduScol publie les nouveaux programmes des 
enseignements généraux de la voie professionnelle 
adoptés au CSE et à la CIC en décembre dernier. 
Ils couvrent les arts appliqués, l'EPS, l'économie – 
gestion, le français, l'histoire  géo, les langues 
vivantes et les maths.  

Les programmes  

http://eduscol.education.fr/D0048/voieprof_enseige
neral.htm  

Tout un B.O. pour le L.P.  

Publiés au Journal Officiel il y a quelques jours, les programmes de bac pro, les 
définitions des épreuves de bac pro, BEP et Cap font l'objet d'un B.O. spécial 
consacré à la rénovation de la voie professionnelle.  

Le B.O. spécial L.P.  

http://www.education.gouv.fr/pid20873/special-n-2-du-19[...]  

Les nouveaux programmes dans L'Expresso du 12 février 2009  

http://www.cafepedagogique.net/lexpresso/Pages/2009/0[...]  

Réforme du BEP  

Un arrêté publié au J.O. du 29 juillet 2009 fixe les modalités d'évaluation de 
l'enseignement général au BEP.  

" La liste et le coefficient des unités générales communes aux différentes 
spécialités du brevet d'études professionnelles sont fixés comme suit :  

? français, histoire-géographie et éducation civique : coefficient 6 ;  

? mathématiques-sciences : coefficient 4 ;  

? éducation physique et sportive : coefficient 2" précise l'arrêté. Il établit que pour 
les candidats sous statut scolaire, l'épreuve de français, histoire-géo et éducation 
civique est évaluée par un contrôle ponctuel alors que les épreuves de maths-
sciences et EPS sont évaluées par contrôle en cours de formation. Une qualification 
langue vivante peut être inscrite sur le diplôme.  

Ces mesures s'appliqueront à partir de 2011. Une annexe concernant la définition 
et la durée des épreuves sera publiée au B.O. du 27 août.  

Au J.O.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JOR[...]  

Rectificatifs sur les programmes  

Publiés au J.O. du 11 février, les programmes de bac professionnel font l'objet 
d'un rectificatif qui fixe le calendrier : étalement sur trois ans de 2009 à 2011 de la 



seconde à la terminale.  

Arts appliqués  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JOR[...]  

Prévention santé  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JOR[...]  

Eco-gestion  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JOR[...]  

Français  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORF[...]  

Les programmes  

http://www.cafepedagogique.net/lexpresso/Pages/2009/02/120[...]  

La rénovation de la voie professionnelle  

"L'organisation pédagogique des enseignements dans le cadre de l'autonomie des 
établissements ne peut être conçue ni en référence aux pratiques et aux textes 
anciens ni sous l'influence des sollicitations disciplinaires. Les objectifs à prendre 
en compte pour la mise en œuvre de cette adaptation locale des moyens et de 
l'individualisation de la formation sont ceux qui ont fondé la rénovation : élever le 
niveau des qualifications ce qui veut dire conduire un plus grand nombre d'élèves 
au niveau IV ; réduire les sorties sans qualifications". EduScol publie les actes du 
séminaire national sur la rénovation de la voie professionnelle qui s'est déroulé à 
Paris, le 9 mars 2009.  

Une approche officielle qui permet par exemple de saisir l'importance de 
l'accompagnement individualisé dans des établissements plus autonomes.  

Les Actes  

http://eduscol.education.fr/D0215/actes_voie_pro.htm  

Les moyens sont-ils au rendez-vous ?  

"Si le Sgen-CFDT s'est réjoui de l'inscription dans l'arrêté modifiant les grilles 
horaires de ces augmentations, il ne saurait accepter les manœuvres consistant à 
récupérer ces moyens dans les académies en n'affectant pas dans la dotation en 
postes les 2h30 prévues par section pour l'accompagnement individualisé". Le 
Sgen-CFDT dénonce d'autres remise en cause des moyens. Ainsi "on ne saurait 
non plus accepter la récupération de moyens en fusionnant des sections relevant 
de l'ancien régime (2 ans) et du nouveau régime 3 ans de bac pro. Il ne saurait 
pas davantage accepter la suppression de sections pour récupérer les moyens 
affectés à la réforme du bac pro, encore moins la remise en cause de 
l'engagement du ministre concernant la création de sections de CAP dans chaque 
bassin de formation".  

La Fcpe et le Snpden se sont entendus pour rédiger une déclaration commune 
demandant le maintien des BEP partout.  

Snpden  

http://www.snpden.net/2_infos_bref/  

Le Snuep contre les fermetures de BEP  

http://www.cafepedagogique.net/lexpresso/Pages/2009/01[...]  

Les chefs d'établissement demandent le respect des textes  

"Il est choquant de constater le zèle avec lequel sont supprimées les formations au 
BEP, sans que les créations de CAP suffisent à couvrir l'engagement pris de 
garantir au moins une formation à des diplômes de niveau V dans chaque bassin 
de formation" note le Snpden, premier syndicat de chefs d'établissement.  

"Le SNPDEN considère comme inacceptable que les textes officiels et les horaires 
obligatoires puissent faire l’objet de discussions de la part des représentants de 
l’Etat chargés de les appliquer, alors qu’ils sont parfaitement précis et que la 
revalorisation de la voie professionnelle constitue un enjeu majeur reconnu par le 
ministère. Il exige la parution rapide des textes, de la circulaire de cadrage sur la 
rénovation de la voie professionnelle, et leur application au niveau académique".  

Découvrez la voie professionnelle  

La Dgesco met en ligne un jeu de questions / réponses sur la nouvelle voie 
professionnelle rénovée. Elle publie aussi un diaporama qui présente la voie. 
Malheureusement ce document est assez triste et inutilisable auprès des 3èmes.  

Sur eduscol  

http://eduscol.education.fr/D0240/renovation2009.htm  



ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL : UNE INSTITUTION EN 
MUTATION  

Plus qu'aucun autre secteur éducatif, l'enseignement professionnel est traversé, 
voir déstabilisé, par des dysfonctionnements, des réformes, des évolutions 
rapides. La publication du livre d'Aziz Jellab nous donne l'occasion de revenir sur 
cet enseignement à la fois exemplaire et en crise. Françoise Lantheaume présente 
les divisions qui fracturent un enseignement marqué par traditionnellement par 
une unité inscrite dans sa relégation.  

Entre culture ouvrière et rescolarisation, quel avenir pour le lycée 
professionnel ? Entretien avec Aziz Jellab, 

L'enseignement professionnel apparaît dans le 
système éducatif français comme quelque chose 
de particulier par son histoire, sa culture. Les 
enseignants se plaignent souvent d'être 
méprisés par le système. Vous même vous 
parlez de "relégation".   Pourquoi ?  

Plus de 700 000 élèves sont scolarisés dans les lycées 
professionnels, soit le tiers de l’ensemble des lycéens. 
L’enseignement professionnel a connu un âge d’or 
lorsqu’il formait une future élite ouvrière qualifiée et 
dont la carrière en usine lui assurait une promotion 
sociale certaine. Cela était possible quand les 

entreprises avaient de grands besoins en main d’œuvre qualifiée et en 
encadrement intermédiaire. On intégrait l’enseignement professionnel avec 
l’ambition de réaliser un projet professionnel et l’espoir de connaître une 
promotion sociale. Les Centres d’apprentissage, devenus les collèges 
d’enseignement technique en 1963, vont recruter des élèves sur concours. Les 
enseignants exerçant dans ces centres étaient formés par les ENNA (écoles 
normales nationales d’apprentissage) qui ont longtemps défendu une culture ne 
séparant pas la formation professionnelle de la socialisation à des valeurs 
humaines : former l’élève apprenti, c’est former l’homme, le travailleur et le 
citoyen ! De nombreux enseignants étaient issus de l’industrie, anciens ouvriers et 
parfois techniciens, pour lesquels le statut de professeur équivalait à une 
promotion sociale.  

Par la suite, avec la massification scolaire et l’intégration de l’enseignement 
professionnel à l’Education nationale, les collèges d’enseignement techniques, 
devenus LEP puis LP, voient se transformer leur public et leurs enseignants : les 
élèves y sont orientés non selon leur projet professionnel mais selon leurs 
résultats scolaires. La suppression en 1967 du concours d’entrée dans les CET 
marque un tournant : ce sont les élèves le plus en difficulté scolaire qui intègrent 
massivement la voie professionnelle. Ce changement s’effectue à la veille du 
développement massif du chômage notamment chez les ouvriers et chez les 
jeunes. Les années 70 voient alors progressivement se modifier les missions du 
LP : celui-ci accueille les élèves qui ne peuvent pas poursuivre des études dans le 
lycée général et technologique ; le CAP qui a symbolisé la formation de l’élite 
ouvrière, décline au profit du BEP dont la valeur sur le marché du travail est des 
plus floues ; les enseignants de LP sont davantage issus de l’enseignement 
supérieur que de l’industrie et pour une part d’entre eux, enseigner en LP est 
moins le résultat d’un choix professionnel que la conséquence de projets 
professionnels contrariés.  

Ainsi, la relégation de l’enseignement professionnel s’affirme à mesure que la voie 
générale apparaît comme une voie d’excellence et l’on observe désormais des 
réticences chez les parents de milieu populaire à envoyer leurs enfants au LP. La 
relégation est aussi renforcée par les politiques scolaires qui, en développant les 
filières technologiques, dès le milieu des années 80, vont concourir à la 
reconfiguration de la population scolaire : les élèves qui s’orientaient vers 
l’enseignement professionnel dans les années 60-70, vont aujourd’hui dans les 
filières technologiques, tandis que les élèves qui quittaient l’école à l’issue du 
collège, entrent aujourd’hui en LP. Du coup, le sentiment d’être relégué est encore 
plus vif chez des PLP qui sont confrontés à un décalage entre le niveau scolaire 
des élèves et les exigences des référentiels de formation devenus plus abstraits et 
plus théoriques.     

Au 19ème siècle, le système éducatif était divisé en deux : les lycées de 
la bourgeoisie et les écoles primaires (primaire supérieur) des pauvres. 
Peut-on parler d'une école du pauvre pour l'enseignement 
professionnel, d'une école ouvrière ?  



Les données statistiques montrent sans ambiguïté que les LP accueillent des élèves 
issus massivement de milieu populaire. En CAP, BEP et Baccalauréat 
professionnel, ils sont respectivement 72, 68 et 66% à provenir des milieux 
ouvrier et employé. On remarque cependant que la part des élèves issus de 
milieux plus favorisés est légèrement plus élevée dans les spécialités les plus 
convoitées (hôtellerie, sanitaire et social, coiffure et esthétique…). Ce constat n’est 
pas nouveau puisque les collèges d’enseignement technique accueillaient déjà des 
élèves issus pour la plupart de milieu ouvrier, à une époque où l’identité de 
l’enseignement professionnel était largement industrielle. Or aujourd’hui, si les 
élèves continuent à provenir pour la plupart de milieu populaire, ils se destinent 
moins au métier d’ouvrier qu’à celui d’employé (les LP accueillent près de 54% des 
élèves dans les spécialités tertiaires, contre 46% dans les spécialités industrielles). 
De ce fait, l’appui symbolique que la culture ouvrière apportait aux études en LP 
laisse place à une expérience plus éclatée, d’autant plus que les métiers du 
tertiaire semblent largement méconnus par les élèves et présentent une faible 
lisibilité. Le LP n’est plus l’école des ouvriers et le sens des études s’en trouve 
transformé : si l’on entrait en collège d’enseignement technique parce qu’on était 
enfant d’ouvrier appelé à le devenir, désormais, on entre au LP parce que l’on est 
en échec au collège. Au LP, l’objectif de former des futurs employés et ouvriers 
cohabite avec une autre mission : celle de réhabiliter des élèves et de les 
réconcilier avec les études.  

En quoi cela influe sur les rapports entre profs et élèves ?  

Ce qui frappe lorsqu’on se penche sur les LP, c’est l’existence d’une relative 
ressemblance entre l’expérience des enseignants et celle des élèves. 
Historiquement, La proximité entre élèves et enseignants de LP réfère à une 
homologie culturelle : quand les anciens PLP provenaient à la fois de milieu ouvrier 
et de l’industrie, ils étaient socialisés à la culture professionnelle ouvrière, celle qui 
valorise le métier, la solidarité et l’autonomie collective au travail. Même si cela 
était sous-tendu par des relents moralistes, cette proximité assurait un ordre 
scolaire et pédagogique soutenu par des  conditions d ’insertion professionnelle et 
de promotion sociale certaines. Cette homologie culturelle a progressivement 
laissé place à une homologie de conditions : comme les PLP tendent à provenir des 
classes moyennes, ils s’éloignent culturellement de leurs élèves, mais dans le 
même temps, ils partagent avec ces derniers une expérience commune, celle du 
sentiment d’être relégué dans l’institution scolaire, de ne pas être « un prof comme 
les autres ». Cela conduit à deux types de postures : l’une, plus répandue, 
consiste à voir le métier comme un défi permettant de « sauver » les élèves, le LP 
devenant en quelque sorte l’école de la deuxième chance, ce qui passe par des 
pratiques pédagogiques différentes et en tout cas, bien distinctes de celles du 
collège ; l’autre posture  consiste à mépriser les élèves en refusant en quelque 
sorte la proximité pédagogique, comme si les PLP craignaient d’être assimilés à 
leur public. Mais bien souvent, cette attitude de mépris assure une survie 
professionnelle car elle permet de ne pas être envahi par les difficultés sociales 
des élèves.  

Avec un public difficile, l'enseignement professionnel est inévitablement 
un laboratoire pédagogique. Quel regard jetez vous sur ses pratiques 
pédagogiques au regard de sa sociologie ?  

Les élèves de LP constituent un public ayant 
souvent connu des difficultés scolaires au 
collège, voire dès l’école primaire, ce qui 
explique l’amertume et leur sentiment 
d’avoir « échoué » en LP. Bien que les LP 
connaissent plus de faits de violence que le 
collège et le lycée général, ils sont loin d’être 
le théâtre d’une violence ouverte et 
débouchant plus ou moins sur des drames. Il 
existe une violence plus institutionnelle, celle 

qui ignore les projets scolaires et professionnels des élèves, celle qui les met en 
difficultés jusqu’à les amener à intérioriser l’échec scolaire comme destin 
personnel. C’est cette réalité institutionnelle qui sous-tend les choix pédagogiques 
des enseignants, leur volonté de créer une rupture symbolique avec le collège (par 
exemple en insistant sur le fait que le LP est un nouveau départ, que l’on n’y 
enseigne et n’évalue pas de la même manière qu’en collège). Bien des élèves 
réalisent ainsi qu’ils sont capables de s’approprier des savoirs qui leur semblaient 
abstraits ou désincarnés au collège.  

La spécificité des pratiques pédagogiques en LP vient de l’absence de « client 
idéal » chez les PLP : cela signifie que les enseignants souscrivent largement au 
fait qu’ils travaillent auprès d’élèves en échec scolaire, ce qui les amène à ne pas 
distinguer par exemple l’éducation de l’enseignement. Ils s’étonnent même 



lorsqu’ils ont des élèves d’un bon niveau qu’ils en viennent à se demander si leur 
place ne serait pas au lycée général ! Les pratiques pédagogiques se trouvent 
donc influencées par ce regard, mais aussi par la nature des savoirs 
technologiques et professionnels. Ceux-ci favorisent l’induction et permettent 
souvent de mettre en dialogue des savoirs théoriques et leurs applications. Ils 
rendent possible un dépassement relatif des règles d’évaluation comme la nuance 
introduite entre moyenne scolaire et moyenne professionnelle (par exemple, 
l’élève réalise progressivement que réussir à avoir une moyenne de 10 ou de 
12/20 à un montage électrique ou à une activité de soins ne signifie pas que l’on 
maîtrise totalement des compétences professionnelles).  

   

Les PLP visent surtout à expliciter les objectifs 
des différents enseignements. Finaliser les 
enseignements est une façon de légitimer leur 
contenu. Ce faisant, les PLP cherchent à 
affaiblir le poids de la forme scolaire dans 
laquelle les savoirs valent en eux-mêmes, 
avec leurs implicites culturels. C’est pourquoi 
le recours à des exemples concrets issus de la 
vie quotidienne et référant à des domaines 
d’expérience avec lesquels les élèves sont 

familiarisés, est un moyen d’expliciter les savoirs enseignés et de les désacraliser.  

Une seule constante semble structurer le travail des PLP, toutes disciplines  
confondues : celle de l’action au plus proche des élèves identifiée à un « suivi 
individualisé ». Ce suivi s’effectue aussi bien à travers le travail de groupe (qui 
permet de repérer les difficultés de chacun) que via des entretiens avec l’élève à 
l’issue des cours ou à d’autres occasions. La massification scolaire et le projet de 
qualifier tous les élèves ont conduit à « confier » au LP la mission de « récupérer » 
les plus faibles d’entre eux. Ceci a transformé profondément les conditions de 
travail des enseignants. Cette évolution vers une sorte de « travail social » ne 
procède pas de la seule transformation des publics scolaires et des difficultés du 
marché du travail. Elle s’explique aussi par la position de l’enseignement 
professionnel dans l’ensemble du système éducatif. Recrutant des élèves 
sélectionnés par leurs échec, identifiés à ces élèves parce que leur carrière 
scolaire est moins académique que celle de leurs collègues de l’enseignement, 
désormais coupés des cultures ouvrières, les PLP construisent une clôture qui les 
distingue de leurs collègues qui enseignent dans les filières que l’on continue à 
considérer comme « normales ».  Ainsi se forment une adaptation contrainte à des 
difficultés scolaires croissantes et, probablement, une identité de métier plus 
psychologique et sociale que strictement technique et professionnelle.  

Toute la difficulté des PLP consiste à circonscrire des supports et des techniques 
permettant de rendre « parlants » des savoirs théoriques à des élèves manifestant 
aussi bien des réticences à l’égard de la théorie que des difficultés cognitives.    

L'enseignement professionnel est aussi caractérisé par les "minorités 
visibles". y a –t-il un risque de voir se développer une école 
communautaire, marginale ?  

Tous les LP ne sont pas concernés par la concentration d’élèves issus de 
l’immigration ou étrangers. C’est souvent dans les LP situés dans les zones 
historiquement industrielles et plus ou moins défavorisées que l’on relève cette « 
ethnicisation » des LP. Cela doit aussi bien aux politiques urbaines de logement 
des familles qu’aux stratégies familiales d’évitement de l’établissement, bien 
connues des recherches sociologiques, qui conduisent à renforcer la « visibilité 
ethnique » dans certains établissements. C’est également dans les spécialités 
industrielles ou tertiaires les moins convoitées que ces élèves sont surreprésentés. 
Cela contribue comme l’ont montré le travail de Stéphane Beaud et Michel Pialoux, 
à répandre chez les élèves le sentiment d’être victime d’un racisme institutionnel. 
Il faut souligner que certains élèves issus de l’immigration se retrouvent dans les 
LP les moins convoités ; ils ne sont donc pas forcément issus du quartier 
environnant le LP, bien que celui-ci soit le plus souvent populaire et concentre de 
nombreuses difficultés sociales. Mais ce qu’on relève aussi, c’est qu’à cette 
concentration ethnique des élèves fait écho, dans certains LP, la concentration 
ethnique des enseignants.  

Ainsi se dessine une sorte de proximité ethnique entre élèves et enseignants, qui 
vient renforcer la proximité de condition évoquée plus haut.  Cela amène à 
s’interroger sur les raisons d’une telle configuration et sur ses effets potentiels 
quant au rapport aux études et aux savoirs. Deux éléments peuvent expliquer 
cette proximité ethnique – au sens de l’existence de traits culturellement proches 
du point de vue de l’origine sociale et culturelle – entre une partie des PLP et une 
partie des élèves. Le premier est d’ordre « stratégique » : de nombreux 



enseignants choisissent d’exercer dans un établissement à forte concentration 
ethnique parce que portés par le projet d’aider leurs élèves à s’en sortir, à 
s’émanciper de leur vie sociale dominée. Le second élément expliquant 
l’importance de la part de PLP issus de l’immigration dans certains LP réfère aux 
politiques d’affectation rectorales, politiques dont nous supposons l’existence 
informelle. Or si le rectorat a peu de pouvoir sur l’affectation des enseignants 
titulaires (ceux-ci peuvent davantage choisir leur établissement et les règles du jeu 
sont relativement codifiées), il dispose d’une grande marge de manœuvre dans la 
nomination des contractuels. L’affectation de PLP issus de l’immigration à des LP 
accueillant de nombreux élèves, issus également de l’immigration, traduit un 
déplacement des enjeux éducatifs : ceux-ci ne s’appuient plus sur les seules 
considérations tenant à la qualification scolaire des enseignants, mais procèdent 
également d’appréciations « culturelles » et « ethniques ». Il s’agit de nommer des 
enseignants pouvant « parler le langage » de leurs élèves et être à même de les « 
comprendre ». Ainsi, tout se passe comme si l’institution scolaire cherchait à créer 
une proximité entre des élèves définis scolairement et culturellement, et des PLP 
ayant à assurer une « médiation » entre la culture scolaire et la culture socio-
familiale de leur public.  

La conséquence de ce jeu de miroir est le renforcement de la clôture symbolique 
du LP ; elle conduit à asseoir une logique communautaire qui fait que les 
enseignants sont assimilés à des « grands frères » susceptibles d’être 
instrumentalisés par les élèves face aux autres enseignants et à l’administration du 
LP. De fait, la proximité de condition qui définit l’expérience des PLP et celle de 
leurs élèves se double d’une proximité « ethnique », pouvant renforcer le 
sentiment d’une relégation, alors que paradoxalement les enseignants y voient le 
moyen d’une émancipation « en donnant l’exemple aux plus jeunes » (Homme, 35 
ans, PLP de mécanique).  

Avec la disparition des BEP et la montée des bacs pros, l'EP est tiré vers 
un alignement sur les autres lycées, à une forme de "rescolarisation".     
Comment cela est il ressenti par les enseignants et les élèves ?  

La réforme ramenant à trois ans la durée de préparation du baccalauréat 
professionnel en 3 ans après la classe de 3ème de collège est un élément positif. 
Elle répare en quelque sorte une injustice scolaire en faisant « gagner » une année 
aux élèves et elle aligne symboliquement le LP sur le lycée général et 
technologique. Incontestablement, le baccalauréat professionnel a valorisé l’image 
du LP et l’on doit réaliser que de nombreux BEP sont devenus une étape 
préparatoire au bac pro (c’est le cas des spécialités telles que l’électrotechnique, la 
productique, la bureautique et le secrétariat, pour n’en citer que quelques uns). 
Pourtant, cette réforme ne manque pas de susciter un certain nombre de 
questionnements. Le ministère de l’Education nationale n’a pas clarifié la question 
de l’avenir du BEP, on ne sait pas s’il sera maintenu ; c’est là une question cruciale 
car s’il venait à disparaître, on peut penser que l’élévation des niveaux de 
qualification se « paiera » par la diminution du nombre de diplômés. En 2007, les 
taux de réussite en BEP et en baccalauréat professionnel avoisinaient les 75%.  
Est-ce qu’on aura autant de diplômés en bac pro 3 ans  qu ’en BEP 2 ans ? Est-ce 
que l’abandon ou le « décrochage » en cours de formation, déjà très élevé en BEP, 
ne risque pas de se renforcer dans un parcours en 3 ans, ce qui impliquerait sans 
doute de ne pas réduire les moyens (le ratio enseignant/élèves) dont disposent les 
LP, et de ne pas aligner les effectifs par classe sur ceux du lycée général et 
technologique ? La question des moyens n’est pas la seule variable en jeu mais à 
l’heure des réductions budgétaires drastiques, il est légitime de penser que cette 
réforme se traduira par une baisse des effectifs enseignants, sur fond de forte 
scolarisation de la voie professionnelle.  

Les élèves aspirent dans leur majorité à la poursuite des études à l’issue du BEP 
(seuls 40% des titulaires de BEP intégraient jusqu’ici une première 
professionnelle). Les enseignants vivent positivement l’élévation des niveaux de 
qualification en LP mais ils craignent non seulement que cela cache une volonté 
politique de réduire les postes, mais aussi de ne pas avoir les moyens 
pédagogiques et didactiques permettant de lutter contre les réticences des élèves 
à l’égard de savoirs devenus plus théoriques. Mais pour qu’une telle réforme soit 
plus ambitieuse, il faudrait permettre aux PLP d’enseigner dans les sections 
d’enseignement supérieur (les BTS en particulier) et pourquoi pas dans les licences 
professionnelles. Deux écueils cependant guettent cette réforme : la 
déprofessionnalisation de la voie professionnelle car elle est amenée à être plus 
théoriques avec une large place consacrée aux savoirs technologiques (et dans ce 
cas, quelle serait la spécificité des séries technologiques de lycée ?) ; une 
marginalisation plus forte des CAP qui, bien que confirmés dans leur rôle 
professionnalisant, seraient réduits à un simple titre sans valeur sur le marché du 
travail.  



Une autre tendance c'est la mise en concurrence des CFA et des LP. 
Aujourd’hui qu'est ce qui sépare les deux systèmes ? Comment cela 
évolue-t-il ?  

L’apprentissage en alternance connaît depuis le 
début des années 70 un essor et sous l’effet de 
politiques incitatives, il est amené à se 
développer davantage et à s’imposer comme 
un véritable concurrent des LP. Depuis plus de 
vingt ans, l'apprentissage en alternance a 
connu des évolutions importantes. La réforme 
Séguin (1987) a élargi les domaines et les 
niveaux de qualification pouvant être préparés 
en alternance : on peut selon cette réforme 
préparer un diplôme de niveau V (CAP, BEP), 
de niveau IV (baccalauréat professionnel, 
brevet de maîtrise et brevet professionnel) et 

de niveau III (DUT, BTS). Dans le cadre de la Loi quinquennale pour l'emploi 
(Décembre 1993), les maîtres d'apprentissage ne sont plus obligés d'avoir un 
agrément pour recruter un apprenti. Les aides financières pour les entreprises 
embauchant des apprentis sont augmentées (cela a été confirmé récemment avec 
la Loi sur l'Egalité des chances, votée en Avril 2006, dans son volet relatif aux 
jeunes sans qualification). Les niveaux CAP et BEP restent dominants (67% de 
l'effectif), mais ils déclinent néanmoins (en 1995, leur part était de 79%), au profit 
des niveaux IV (19%), III (10%) et II-I (4%). Comme en LP, la part des CAP dans 
l’apprentissage décline (même si le nombre d’apprentis en CAP est deux fois plus 
élevé qu’en LP) puisqu’elle représente 52% en 2003, après avoir constitué 63% en 
1996. Dans les formations post-bac, entre 1995 et 2001, les apprentis sont passés 
de 20 000 à 50 000. Mais comme le montrent les travaux de Gilles Moreau, le fait 
que la plupart des apprentis du supérieur proviennent de la voie scolaire (plus de 
80%) montre que l'on ne peut véritablement parler de « filière apprentissage », 
comme si les employeurs privilégiaient les « scolaires » plutôt que les « 
professionnels » dès qu'il s'agit d'un niveau supérieur au baccalauréat. La 
concurrence entre les CFA et les LP ne date pas d’aujourd’hui. Elle est relativement 
ancienne et se traduit par un contrôle par les CFA des formations aux débouchés 
plus favorables (c’est le cas de nombreux CAP convoités par les métiers de 
l’artisanat) et par une division du travail qui conduit le LP à qualifier des publics 
dont les meilleurs pourront bénéficier d’un contrat d’apprentissage (préparer un 
BTS en apprentissage à l’issue d’un bac pro obtenu en LP par exemple). Cette 
concurrence peut être d’autant plus préjudiciable au LP que les PLP ont tendance à 
être méfiants à l’égard des entreprises et à ne voir dans celles-ci que des 
organisations utilisatrices de main-d’œuvre (les stagiaires) à peu de frais. Cela 
conforte un patronat qui reste largement critique à l’égard du LP et plus porté sur 
l’apprentissage lequel reste plus perméable à ses attentes en matière de contenus 
de formation.  

On vous sent parfois nostalgique des ENNA et d'un enseignement 
professionnel des années 1970. Est-ce vrai ?  

Créées en 1945, et inspirées des ENSET (Ecoles normales supérieures de 
l’enseignement technique), les Ecoles normales nationales d’apprentissage avaient 
pour mission de former les futurs professeurs de l’enseignement professionnel, 
professeurs d’enseignement général et professeurs d’enseignement pratique et 
professionnel. Durant leur existence – pendant près de quarante cinq ans –, les 
ENNA ont valorisé une éducation populaire doublée d'un humanisme technique. En 
formant des futurs enseignants à un humanisme technique, en les socialisant à des 
démarches pédagogiques constructivistes, et en développant une réflexion sur le 
travail et ses valeurs, les ENNA ont promu une conception originale des objectifs 
de formation.  La psychopédagogie enseignée dans les ENNA a accompagné ce 
projet culturel. Les ENNA ont contribué à l’élaboration et à la mise en œuvre d’un 
ensemble de principes pédagogiques, dont le plus important était de ne pas 
séparer la dimension éducative de l’acte de formation. En d’autres termes, former 
les futurs ouvriers, c’est à la fois les amener à construire des savoirs 
professionnels non spécialisés, en phase avec les exigences opératoires du métier, 
à s’approprier des démarches méthodologiques larges (ou transversales) et à 
devenir des citoyens (en construisant leur personnalité). La création des IUFM en 
1990 a affaibli cette culture enseignée par les ENNA, et ce, au moment même où 
les élèves arrivent au LP avec de nombreuses difficultés scolaires. Mes 
observations empiriques font état de la survivance de pratiques pédagogiques 
héritées des ENNA mais elles restent davantage le résultat d’un « bricolage » 
pédagogique que d’un collectif de travail. Or, et bien que mon propos puisse 
apparaître comme nostalgique, c’est surtout la pertinence pédagogique défendue 
par les promoteurs historiques des ENNA – et de manière plus large, par les 
défenseurs de l’éducation populaire – qui me paraît nécessaire à repenser, eu 



égard à l’évolution du LP, de son public et de ses missions.  

Aziz Jellab  

professeur de sociologie à l’université Lille 3 (IUT B, Tourcoing)  

Entretien François Jarraud  

Aziz Jellab est l'auteur de : "Sociologie du lycée 
professionnel. L'expérience des élèves et des enseignants 
dans une institution en mutation, Presses universitaires du 
Mirail,   Toulouse , 2003, 334 pages.  

A lire aussi dans le Café :  

Enseignement professionnel : l'année de la "rénovation" ?  

Sous les feux de la rampe par l'effet conjugué des réductions de postes et du 
projet de "rénovation" qui vient de signer le syndicat majoritaire, le SNETAA, et 
finalement aussi le SGEN, l'enseignement professionnel est comme un révélateur 
de l'Ecole. Parce que s' y cristallisent toutes les contradictions de l'Ecole (réussite 
de tous contre sélection sociale, égalité filles/garçons contre division du travail, 
éducation bienveillante contre instruction structurante, normativité scolaire contre 
normalisation et contrôle social), tout y est plus fort qu'ailleurs, ls réussites comme 
les échecs.  

Travailler dans l'enseignement professionnel, ce peut être sortir de classe 
émerveillé par la capacité d'une classe de CAP à s'approprier la richesse des 
points communs  de la langue d'Abdelmalik ou celle de Jacques Brel, ou exténué 
par une lutte sans fin contre 30 individus qu'on n'a pas réussi à mettre au travail. 
Ce peut être offrir des voies de réussite par une insertion professionnelle réussie, 
ou constater l'étendue de ravageurs clivages sociaux qui cantonnent les "dominés" 
dans la reproduction des conditions de vie de leur famille.  

La transformation des Bac Pro en trois ans, en lieu et place des deux années de 
BEP suivies de deux années de Bac Pro, en est une incarnation : sera-t-elle une 
occasion de "revaloriser les formations en LP", comme le pense une chef 
d'établissement engagée dans son métier, ou la machine à exclure les plus en 
difficulté par la suppression des BEP, comme le pense certains syndicats non-
signataires ?  

Evoquer l'enseignement professionnel, c'est évoquer les destins de ses élèves, 
dont une partie grossira les rangs des "sans qualification", n'ayant pu trouver dans 
ce que propose l'école une alternative à leurs dificultés. Problème essentiel dans la 
perspective d'une "société de la connaissance" qui ne peut tirer sa richesse future 
que de la qualité de ses cerveaux, il ne saurait être renvoyé à la seule 
responsabilité des enseignants des filières professionnels, sommés de "faire 
réussir" par un système qui peine souvent à reconnaître leur "égale dignité" avec 
leurs pairs du collège et du lycée "général".  

Parce qu'il a su, depuis des décennies, construire malgré tout de grandes 
réussites, en inventant plus que d'autres des techniques et des manières de faire 
qui favorisent la mobilisation intellectuelle, l'enseignement professionnel regorge 
de minuscules succès, de tours de main, d'expériences. Ce dossier en donne 
quelques uns à voir, si tant est que la richesse des métiers puisse s'écrire...  

Un dossier du Café pédagogique  

http://www.cafepedagogique.net/lesdossiers/Pages/94_sommaire.aspx  

Le Café francilien n° 12 : Valoriser la voie professionnelle  

Pour offrir une qualification à chaque francilien le Conseil régional d'Ile de France 
investit lourdement dans les filières professionnelles De manière générale, un fort 
soutien est accordé aux formations professionnelles, dans les lycées, les CFA ou 
les centres de formation continue, avec un budget de 352,5 millions d’euros pour 
l’apprentissage et 281,2 millions d’euros pour la formation professionnelle.  

Cette politique de valorisation se marque aussi dans les actions entreprises pour 
donner aux jeunes une image attractive de l'enseignement professionnel, en les 
faisant découvrir dans différents salons et carrefours et en investissant dans des 
opérations de prestige comme la préparation des Olympiades des métiers, une 
occasion exemplaire de partenariat entre les établissements de formation et les 
branches professionnelles. C'est tout cela que le Café francilien n°12 vous propose 
de découvrir.  

Le sommaire  

http://www.cafepedagogique.net/regionales/Francilien[...]  



Françoise Lantheaume : Un enseignement menacé de divisions 
Les L.P. vont-ils éclater entre voie d'excellence,marquée par les lycées des 
métiers et   les formations supérieures, et voies de relégation ? Cette opposition 
sera-t-elle aussi un clivage ethnique ? Spécialiste de ce secteur d'enseignement, 
Françoise Lantheaume en éclaire les enjeux.  

Plus que d'autres filières, l'enseignement 
professionnel a connu et connaît une mutation 
accélérée. Comment ont réagi les enseignants à 
cette succession de réformes qui ont abouti à 
effacer petit à petit le BEP au profit du bac pro ?  

Les enseignants ont réagi de deux façons qui, 
contrairement aux apparences, sont concomitantes. 
D’un côté, inquiets des conséquences des réformes sur 
leurs conditions d’enseignement, et sur le sens même 
de leur travail en LP, ils ont pu protester et remettre en 

cause ces réformes, critiquer leurs orientations sélectives, trop centrées sur l’état 
du marché de l’emploi et mettant en cause le poids de certaines disciplines, etc. 
Cependant, dans le même temps, avoir des bac pros a rapidement été perçu 
comme valorisant, les PPCP ont été mis en place malgré les nombreux obstacles 
rencontrés, etc. Donc, d’un côté une mobilisation pour protester et faire évoluer la 
situation dans un sens plus favorable au métier ; d’un autre côté, un engagement 
très important dans le travail pour traduire les injonctions institutionnelles en 
fonction des conditions locales de travail et agir en faveur de la réussite des 
élèves.  

Comment expliquer ces réactions ?  

Les deux rôles de l’enseignement professionnel en France - accueillir des élèves 
orientés souvent par défaut, dans une formation professionnelle courte et assurer 
des qualifications adaptées à l’évolution du marché de l’emploi- semblent être 
devenues contradictoires depuis la fin du XXè siècle. Du fait des évolutions 
économiques et de choix politiques, la deuxième fonction tend désormais à 
l’emporter, d’où le développement de formations de plus haut niveau et plus liées 
aux besoins économiques.  

Ces réformes ont aussi contribué à ajouter à la hiérarchie des filières (certaines 
plus « nobles » que d’autres) déjà existante, une diversification des statuts et des 
positions des enseignants. L’unité du corps enseignant a été remise en cause du 
fait, également, de l’évolution des parcours professionnels et de formation. De 
moins en moins d’enseignants viennent des entreprises, le parcours universitaire 
est dominant chez les nouveaux recrutés. Cette situation est à la fois source de 
tensions et de dynamique dans le métier.  

L'enseignement professionnel se sent souvent méprisé. Quel est votre 
sentiment là-dessus ?  

Il me semble que l’enseignement professionnel, depuis la mise en place des bacs 
pros, a gagné en termes d’image pourrait-on dire. Ils sont reconnus comme 
formant à un bon niveau de qualification un public scolaire au départ souvent peu 
motivé. D’un autre côté, du fait de la crise économique et sociale durable, ils sont 
perçus comme des établissements accueillant les élèves les plus « perdus », voire 
les plus violents. Face au défi quotidien que représente la formation de ces élèves, 
les enseignants font l’expérience d’une faible reconnaissance de leur travail, 
particulièrement dans les sections de plus bas niveau de qualification et donnant 
difficilement accès à l’emploi. De plus, le décalage reste grand entre la réalité du 
travail fait dans et par les LP et leur image tant chez les parents, chez les 
enseignants de collèges et de lycées d’enseignement général que chez les élèves 
eux-mêmes.  

L'arrivée des PLP, le développement de filières d'excellence (bac pro, 
lycée des métiers, CPGE maintenant) sont-ils de nature à changer cet 
état de choses ?  

On peut faire l’hypothèse que le clivage entre 
filières et niveaux de formation et même entre 
établissements, peut s’aggraver. En effet, faire 
le pari que ces filières d’excellence tirent 
l’ensemble des LP vers le haut risque de se 
heurter aux effets de la crise actuelle. Le rejet 
d’une part accrue de la population dans la 
relégation sociale avec les effets délétères 
qu’on connaît sur les familles, les enfants et 
leur scolarité, va peser. Le risque de LP à deux 



vitesses est réel. La question est aussi : y a-t-il deux métiers ? C’est aux 
enseignants d’en débattre et d’affirmer leur vision des choses à ce propos.  

Entre bac pro et CAP, l'enseignement professionnel ne risque t’il pas de 
se diviser ? Sur quels critères ?  

Si une telle division s’effectue, les critères de fait risquent bien d’être à la fois 
scolaires et socio-ethniques. La séparation de la double mission, évoquée plus 
haut, pourrait alors traverser les lycées professionnels et aboutir à une répartition 
des tâches clivante : des LP d’élite et des LP traitant les effets de l’exclusion 
sociale. En revanche, si un continuum est construit entre les différents niveaux de 
formation, cela peut être une formidable voie de promotion pour les élèves et des 
possibilités de mobilité et de développement professionnel pour les professeurs.  

Françoise Lantheaume,  

Maître de conférences, Université de Lyon, UMR Éducation & politiques 
(Lyon 2- Inrp)  

Entretien : François Jarraud  

Dernier ouvrage de Françoise Lantheaume : Lantheaume 
(dir), Bessette-Hollande F. et Coste S., Les enseignants 
de lycée professionnel face aux réformes. Tensions et 
ajustements dans le travail, Lyon, INRP, 2008.  
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